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La biodiversitÃ© s'effondre, en France et dans le monde. Ce constat est largement partagÃ© par le monde scientifique. Pour
y faire face, la France a dÃ©fini en 2023 une stratÃ©gie nationale pour la biodiversitÃ© (SNB) pour 2030, afin de rÃ©aliser
l'identification, la rÃ©orientation voire la suppression progressive des subventions nocives pour la biodiversitÃ©. L'Inspection
gÃ©nÃ©rale des finances (IGF) et l'Inspection gÃ©nÃ©rale de l'environnement et du dÃ©veloppement durable (IGEDD) ont
examinÃ© les moyens publics Ã  destination des secteurs suivants : agriculture, foresterie, pÃªche, transport maritime,
production Ã©nergÃ©tique, amÃ©nagement du territoire, secteurs dont les activitÃ©s ont un impact connu sur la biodiversitÃ©.
Sur plus de 92 milliards d'aides publiques examinÃ©es, 37 milliards mÃ©ritent d'Ãªtre rÃ©examinÃ©es, dont 20 milliards en
prioritÃ©. Cela reprÃ©sente prÃ¨s de 750 dispositifs Ã©tudiÃ©s, pour plus de 250 Ã  rÃ©examiner. Ces montant identifient des
financements qui permettent le maintien de pratiques dommageables Ã  la biodiversitÃ© et/ou qui ne sont pas suffisamment
documentÃ©s quant Ã  leurs effets sur la biodiversitÃ©. A ces deux titres, elles mÃ©ritent d'Ãªtre rÃ©examinÃ©es.






SynthÃ¨se, rapport et annexes - IGF


Voir aussi l'article de la revue Alternatives Ã©conomiques
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